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1. Cadre règlementaire 



L’article 242 de la loi de finances pour 2019 modifié par l'article 137 

de la loi de finances pour 2021

Le CFU a vocation à devenir, la nouvelle présentation des comptes locaux 

pour les élus et les citoyens. 

Sa mise en place vise plusieurs objectifs : 

✓ favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière,

✓ améliorer la qualité des comptes,

✓ simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le 

comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives. 
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Cadre réglementaire

Les objectifs



❑ L’architecture budgétaire n’est pas modifiée, un CFU par budget 

éligible

❑ Rôle des acteurs inchangé

❑ Calendrier de reddition des comptes maintenu, le CFU est voté au 

plus tard le 30 juin N+1
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Cadre réglementaire

Le périmètre



❑ Pour les collectivités ayant opté pour la M57 D et votant leur 

budget par nature

❑ Pour les collectivités ayant opté pour la M57 D et votant leur 

budget par fonction

❑ Pour les collectivités ayant opté pour la M57 A 

❑ Pour les services publics à caractère industriel et commercial

14/06/2024 6www.territoiredenergie90.fr

Cadre réglementaire

Les 4 maquettes du CFU



1. Informations générales et synthétiques

2. Exécution budgétaire

3. États financiers

4. États annexés

14/06/2024 7www.territoiredenergie90.fr

Cadre réglementaire

Structure en 4 parties du CFU
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2. Principe et prérequis
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Principe et prérequis

Le principe d'élaboration et de transmission
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Principe et prérequis

Les prérequis

1. avoir adopté le référentiel M57
(le cas échéant avec le plan de comptes M57 abrégé) pour les budgets 

administratifs, en soulignant que les services publics industriels et commerciaux 

(SPIC) gérés en M4 conservent leur référentiel ;

2. avoir dématérialisé leurs documents budgétaires
(paramétrage HELIOS au protocole PES Budget et dématérialisation des documents 

budgétaires vers la Préfecture via Actes Budgétaires au format XML).
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3. Emagnus Gestion Financière
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Emagnus Gestion Financière EVOLUTION

Activation

Ouvrir la fiche du budget puis dans l’onglet Budget, qui doit être 

en norme M57, et cocher la case CFU :
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Emagnus Gestion Financière EVOLUTION

Élaboration du CFU ordonnateur 

L’élaboration du CFU Ordonnateur est identique à l’élaboration du compte 

administratif. Le logiciel vous permet de saisir les différentes annexes et 

d’éditer les différentes vues du CFU. 

L’édition CFU complet est quant à elle présente dans le volet 
Dématérialisation.
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Emagnus Gestion Financière EVOLUTION

Dématérialisation du CFU

Après le vote du CFU, vous devez le transmettre au représentant de l’État 

dans le département au plus tard quinze jours après le délai limite fixé 

pour son adoption (soit au plus tard le 15 juillet N+1). 
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Emagnus Gestion Financière EVOLUTION

Dématérialisation du CFU
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Emagnus Gestion Financière EVOLUTION

Récupération du CDG-D
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Emagnus Gestion Financière EVOLUTION

Importer le flux CFU
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Emagnus Gestion Financière EVOLUTION

Correction des anomalies
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Emagnus Gestion Financière EVOLUTION

Exemple de CFU définitif sans anomalie
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Emagnus Gestion Financière EVOLUTION

Transfert à la préfecture

Lors du transfert à la préfecture il faudra renseigner le n° de l’acte, la 

date de la décision, la nature et classification de l’acte sont renseignées 

automatiquement. Puis dans Arrêté et signature, joindre au flux ACTES, 

la PJ contenant la délibération au format PDF comportant les signatures 

de tous les membres de l’assemblée délibérante.

puis 
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4. Emagnus gf2009
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Emagnus gf2009

Activation
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Emagnus gf2009

Élaboration du CFU ordonnateur 

L’élaboration du CFU Ordonnateur est identique à l’élaboration du compte 

administratif. Le logiciel vous permet de saisir les différentes annexes et 

d’éditer les différentes vues du CFU. 

L’édition CFU complet est quant à elle présente dans le volet 
Dématérialisation.
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Emagnus gf2009

Dématérialisation du CFU

Après le vote du CFU, vous devez le transmettre au représentant de l’État 

dans le département au plus tard quinze jours après le délai limite fixé 

pour son adoption (soit au plus tard le 15 juillet N+1). 
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Emagnus gf2009

Dématérialisation du CFU
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Emagnus gf2009

Récupération du CDG-D
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Emagnus gf2009

Importer le flux CFU
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Emagnus gf2009

Correction des anomalies
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Emagnus gf2009

Transfert à la préfecture

Lors du transfert à la préfecture il faudra 
renseigner le n° de l’acte, la date de la 
décision, la nature et classification de l’acte 
sont renseignées automatiquement. Puis 
dans Arrêté et signature, joindre au flux 
ACTES, la PJ contenant la délibération au 
format PDF comportant les signatures de 
tous les membres de l’assemblée 
délibérante.
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5. Retour d’expérience et échange



1 Avenue de la gare TGV – Tour 5 - La Jonxion

90400  MEROUX-MOVAL

Tél : 03 39 03 43 25 
contact@territoiredenergie90.fr 

MERCI
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